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IIDl'STRIE I/lfO*!«AISE. 

Les menaces du gouvernement prussien se réalisent ; à peine T 

le ministère français avait-il accordé une prime d'exportation \ 

aux tissus de lame et de soie dans le but de favoriser nos ma- c 

nufiiclures* que la Prusse manifeste la pensée d'annihiler celte 

mesure par l'élévation des droits qui frappaient déjà ces arti- < 

cles dans le Zollwerein. L'exécution a suivi de près : les soie- | 

ries, les châles, les gazes, les étoffes soie et argent, soie et ( 

or, les rubans de soie, mi-soie, bourre de soie sont grevés i 

d'une surtaxe de 100 pour cent; les étoffes soie et laine, soie ( 

et coton, soie et fil, de 18 et 25 pour cent ; celles de laine, de i 

20 pour cent. i 

Cette mesure, fâcheuse pour l'industrie française des tissus 

de toutes sortes, frappe surtout la fabrique lyonnaise encoura- < 

gée depuis peu par les primes offertes à l'exportation, et qui, i 

trouvant une compensation dans le drawbach, pouvait livrer à i 

meilleur marché à l'étranger. Dans les temps ordinaires, les | 

états de l'association allemande tirent de France pour environ i 

quinze millions de tissus de soie ; si le système des primes eût i 

duré une année, cette somme aurait été de beaucoup dépas- i 

sée ; il aura exercé sans aucun doute une influence heureuse : 

sur les sorties pendant le peu de temps qu'il a été en vigueur; j 

malheureusement il cesse brusquement et dans des circonstan-

ces très défavorables pour Lyon. 

Si le gouvernement prussien se bornait à élever les droits 

d'entrée dans le Zollwerein d'une somme égale à celle que 

nous payons en primes à l'exportation de nos articles de soieries, 

la situation de la fabrique lyonnaise ne serait que très peu mo-

difiée; seulement elle recevrait du gouvernement français une 

indemnité qu'elle paierait aux états allemands. Ce système vi-

cieux, fatal à nos finances , n'affecterait pas cependant la fa-

brique lyonnaise. Mais le gouvernement prussien ne s'en est 

pas tenu à ce surcroît de taxe, il n'a pas proportionné le nou-

veau droit d'entrée dans ses états à la prime donnée à la sortie 

de,France; il a pour certains articles doublé le droit, en 

sorte qu'il nous sera impossible de soutenir la concurrence 

avec les fabriques allemandes sur les marchés du Zollwerein. 

On cherche dans la détresse des finances allemandes le mo-

tif de cette augmentation de droits, c'est un fort mauvais 

moyen qu'on emploierait pour se procurer des ressources que 

de fermer les portes par une surtaxe; les motifs qui ont dirigé 

le gouvernement prussien sont dans son désir de favoriser la 

production nationale au détriment des fabriques étrangères. 

Peut-être la politique n'est-elle pas pourrien dans cette détermi-

nation ; les dispositions de la Prusse sont loin d'être bienveil-

lantes à l'égard de la France; elle n'oublie pas qu'elle doit à 

la révolution française les modifications opérées dans les Elats 

de l'Allemagne, et pour peu qu'elle pense que ses intérêts fi-

nanciers ou industriels lui commandent d'élever les droits d'en-

trée, il est certain que des considérations politiques ne l'arrê-

teront jf^as. 

Nous ignorons si le gouvernement français a fait quelques 

démarches auprès du cabinet de Berlin pour empêcher l'adop-

tion d'une mesure qui viendra ajouter à la détresse de notre 

industrie; nous regretterions vivement qu'il ne l'eût pas fait 

dans l'intérêt de notre commerce; s'il a présenté des observa-

tions à ce sujet, il est fâcheux qu'il n'ait pas exercé sur les 

conseillers du roi de Prusse une influence assez grande pour 

la faire repousser. 

Dans tous les cas, la détermination du gouvernement prus-

sien doit être une leçon pour la France et l'éclairer sur le sys-

tème des primes en gênerai. Nous nous trouvions dans des cir-

constances exceptionnelles quand,pour favoriser l'exportation, 

notre ministère a établi le drawbach sur certains tissus, l'a 

élevé sur d'autres ; le commerce a vu dans cette mesure un 

moyen de retrouver un peu d'activité, et nous-mêmes avons 

applaudi à un sacrifice qui devait, en ramenant quelque nu-

méraire sur notre place, permettre à nos fabricants de nouvel-

les entreprises et donner du travail à nos ouvriers; notre ap-

probation toutefois n'a été que conditionnelle, et nous avons 

posé en principe que le sacrifice ne devait être que momen-

tané. Mais nous n'avons pas entendu que le cabinet français ne 

dût pas consulter les gouvernements voisins et s'entendre avec 

eux sur cetle mesure. 

Les droits de douane ne sont pas de ces choses qu'on puisse 

modifier brusquement, suivant les besoins des circonstances ; 

ils intéressent trop vivement les nations qui sont en relation 

d'affaires, ils ont une trop grande influence sur le soi t des 

ouvriers, pour que ces nations ne se concertent, pas quand il 
s'agit de modifier les tarifs. 

Les urnes électorales sont ouvertes ; chaque citoyen y dépose 

'e nom que lui dictent ses prédilections politiques. Moment 

grave et solennel, non pas parce qu'il doit voir le triomphe de 

telle ou telle coterie, mais parce que dans celte élection il v va 

des intérêts les plus chers de la République. On a ta n t fa i t 

pour diviser les républicains, on s'est montré d'un côté telle-

ment initié à la pratique des roueries électorales, et de l'autre 

tellementexclusif, que nous nesavons,en vérité, si nous devons 

craindre, ou s'il nous faut espérer. Et pourtant quelle ville 

réunissait plus de conditions de succès que Lyon? quelle ville 

où les souvenirs des luttes républicaines étaient plus vivants 

dans le cœur des vrais démocrates? 

Quel nom va sortir triomphant du scrutin? Sera-ce Louis-

Napoléon, dont la candidature improvisée hier était annoncée 

par de vastes affiches venues de Paris et répandues à profusion 

dans la France entière? Nous ne le croyons pas. 

Sera-ce M. de Genoude, aux sentiments démocratiques, qui 

aime le peuple et ne rêve que son bonheur, qui ne veut que la 

prospérité et la gloire de la France, comme disent les jeunes 

commis-voyageurs de son élection? Nous ne voulons pas nous 

arrêter à la supposition d'un succès qui serait une provocation 

et un scandale, bien que l'on aille colportant partout qu'une 

réunion d'ouvriers s'est prononcée pour lui à l'unanimité; 

nous savons de quels ouvriers on veut parler. 

Sera-ce M. Rivet, pour lequel la campagne semble s'être 

éprise d'un amour immodéré et aveugle, par peur de Raspail, 

dit-on? Nous ne pouvons nous dissimuler que les chances de 

ce candidat, que les trois quarts de ses partisans ne connaissent 

pas, qui n'a d'autre mérite connu que d'avoir été préfet de 

notre département, d'être conseiller d'état et un des soldats 

de cetle phalange inquiète, tracassière et ambitieuse sans au-

dace, attachée à la fortune politique de M. Thiers, ne soient 

assez grandes. Il semble que notre département ait en horreur 

les candidats au cœur droit et pur, sans arrière-pensée réac-

tionnaire, au républicanisme sincère et éprouvé. On y vote 

non pas tant pour un candidat que contre un autre; ce n'est 

pas une élection, c'est une bataille dans laquelle la médiocrité 

seule a la victoire. 

Sera-ce M. Raspail, dont nous ne saurions nier le caractère 

énergique et le dévouement aux idées populaires, mais dont 

la candidature inopportune est un épouvantail pour les pro-

priétaires des campagnes, à qui on fait croire que M. Raspail, 

une fois nommé, ira poliment, chapeau bas, demander leurs 

propriétés, ni plus, ni moins? 

Sera-ce enlin M. Hénon , le seul candidat sérieusement ré-

publicain qui eût été possible dans le département du Rhône 

et eût empêché la candidature Rivet de se produire? 

Dans la situation actuelle des partis , dans l'état de division 

des esprits, on est à se demander, et c'est déjà un grand mal-

heur, si l'opinion républicaine l'emportera. 

Pour nous, qui dès le premier moment n'avons consulté que 

notre froide raison et notre conscience, qui n'avons jamais eu 

en vue que le bonheur de la patrie et le salut de la Républi-

que , étroitement liés au triomphe de la démocratie dans les 

élections, nous pourrons, quoi qu'il arrive , nous rendre celte 

justice que ni la passion ni l'emportèment ne nous ont fait 

un seul instant oublier les grands principes que nous nous 

sommes donné pour mission de défendre et de propager ; les 

luttes politiques , nous le savons , ont leur amertume , mais 

qu'importent les hommes pourvu que la République soit 

sauvée ! 

L'Assemblée Nationale s'est prononcée sur la reconnaissance 

du droit au travail, et le résultat n'a pas été celui que nous 

aurions souhaité; elle a rejeté, l'amendement de M. Glais-Bi-

zoin, qui voulait faire insérer dans la Constitution le droit à 

l'assistance par le travail. 

M. Billault s'est séparé de son ancien chef, M. Thiers, sur 

cette question ; il a été très net, très vigoureux et on peut dire 

très progressif. M. Dufaure, au contraire, un des bons esprits 

de l'Assemblée, un de ceux qui y jouissent de la meilleure 

considération, a repoussé énergiquement le droitau travail, et 

son discours a été, à ce qu'il parait, décisif sur l'esprit de l'As-

semblée. Nous le répétons, nous regrettons ce vote, contraire 

à l'esprit de la révolution de Février. 

Mouvells's «l'Italie. 

MILAN , 8 septembre. — Pendant que la médiation anglo-française 

tient dans ses mains le sort de notre patrie, le barbare Croate ra-

vage inhumainement la pauvre Lombardie. C'est ainsi qu'ils respec-

tent l'armistice. ALuino, ils ont tout, saccagé ; beaucoup ont été 

tués ou laissés pour morts dans la campagne ; il en est de même à 

Varèse et dans toutes les villes assises sur les bords du lac de Côme. 

La Lombardie est frémissante; la Valteline, les Bergamasques, les 

Brcscians sont très agités. On dit que Birgame s'est révoltée. Nous 

recommençons la lutte de mars dernier; nous voyons bien que ce 

sera une guerre d'extermination , mais nous y sommes disposés. 

Milan ressemble à une ville déserte dont toutes les boutiques sont 

ouvertes; des officiers autrichiens la perenurent seuls et y peuplent 

les rafés. Dans la ville, ils se conduisent assez bien ; mais à la cam-

pagne, c'est une véritible horreur. Partout où ils se portent, c'est 

le ravage ou la spoliation ; il n'y a pas pas une grappe sur les vignes, 

un brin de paille dans les granges. Les paysans sont exaspérés et 

brûlent de reprendre les armes. 

TURIN, 14 septembre. — Ce matin, à trois heures et demie, Char-

les-Aibert est rentré à Turin. 

Par!§, le 15 septembre 1848. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

Un parti se forme à l'Assemblée Nationale pour demander qu'il 

soit procédé immédiatement après l'article 15 de la Constitution 

relaiif à la présidence , à la nomination du président de la Ré-

publique par l'Assemblée elle-même. Le projet de faire nommer le 

président par l'Assemblée avait été conçu depuis long-temps, un 

certain nombre de représentants l'avaient demandé dans les bureaux , 

pourtant le comité de la Constitution s'était rangé aux principes, et 

on avait réservé à l'élection universelle et directe le choix du pré-

sident. 
Aujourd'hui, les menées bonapartistes, les menées légitimistes don-

nent à réfléchir à tout le monde, même à la phalange de M. Thiers ; 

il est certain qu'un grand nombre des membres qui la composent 

ont échoué devant les légitimistes aux élections départementales ; de 

là ce rapprochement de M. Billault et d'autres représentants de 

l'ancienne gauche vers la République et surtout vers le général Ca-

vaignac. 
La proposition de faire nommer par l'Assemblée le président de 

la République sera, dans tous les cas, certainement portée à la 

tribune. 

— Les journaux parisiens offrent le spectacle de la lutte la plus 

animée à propos des élections. 

Chacun d'eux, en déplorant d'une façon plus ou moins amère 

les divisions qui régnent dans le corps électoral et les prétentions 

insensées des nombreux candidats qui surgissent d'heure en heure, 

prête, pour son compte, la main à de nombreux candidats. Il est 

une de ces feuilles qui, après avoir déclamé assez justement contre 

l'intérêt de coterie, d'intrigue et d'égoïsme qui ne veut pas démordre 

de ses listes de candidats, refaisait le même jour, pour la vingtième 

fois, ses propres candidatures, et les composait de noms nouveaux 

ou notoirement impopulaires. 

11 est une autre tactique à signaler comme peu digne de candidats 

qui se respectent, comme indigne surtout des électeurs auxquels elle 

a pour but de tendre un piège. Ce sont ces affiches posées sur tous 

les murs, dans l'intérêt d'un candidat, et qui successivement présen-

tent son nom accolé tantôt à celui de deux conservateurs, tantôt à 

celui de deux démocrates. Ces façons de chauve-souris, ces Vive le 

roi \ vive la ligue! ne font pas beaucoup de dupes. Cependant, il 

est de braves gens qui mordent naïvement à l'hameçon qui leur est 

ainsi tendu. 

Le comité démocratique central, nous devons le reconnaître, a fait 

beaucoup dans ces derniers jours pour arriver à une conciliation en-

tre les candidats de la république modérée. Il s'est gardé des listes 

exclusives et a refait plusieurs fois la sienne pour arriver à un en.-, 

semble de candidatures susceptibles de rallier le plus grand nombre 

de vœux possible. M. H. Say, bien conseillé par ses amis, a donné 

sa démission, et il est remplacé sur la liste par M. Roger (du Nord), 

candidat du parti Thiers. M. Cousin, candidat du Siècle, vient à son 

tour de se désister, et un journal du ?oiv qui reçoit, dit on, ses ins-

pirations du gouvernement, recommande à ses amis la liste qu'ac-

ceptent en même temps le Siècle, les Débats, le Constitutionnel et le 
National. 

Voici celle qui parait définitive : Edmond Adam, Gervais (de Caen), 

Roger (du Nord). 

Une portion de ce qu'on appelle le parti réactionnaire continue à 

porter MM. Bugeaud, Fould et Delesserl ; M. Emile Girardin est aussi 

maintenu sur quelques listes. Les autres nams paraissent n'avoir au-

cune espèce de chances, à part toutefois celui de M. L. Bonaparte, 

que la tléforme cherche à bannir de toute* les combinaisons. 

— On parle d'une grande fête qui aurait lieu au Champ-de-Mars 
pour la promulgation de la Constitution. 

Assemblée Nationale. 
Fin de la séance du septembre. 

I-E PRÉSIDENT : Je vais lire l'amendement du citoyen Glais-Bizoin ; le 
ciloyen Mathieu (de la Drôme) a retiré le sien : 

« La République doit protéger le citoyen dans sa personne, sa famille, 

sa religion, sa propriété, son travail. Elle reconnaît le droit de tous les ci-

toyens à l'instruction, à l'existence par le travail et à l'assistance, dans les 

formes et aux conditions déterminées par la loi. » (Rumeurs prolongées.) 

LE CIT. DUFAURE : Je ne monte à la tribune que pour dire un mot : 

l'amendement du citoyen Mathieu (de la Drôme) est retiré ; on met main-

tenant en discussion celui du ciloyen Glais-Bizoin qui reconnaît le droit à 
l'existence. Nous le repoussons par tous les motifs que nous avons donnés 

contre l'amendement du citoyen Mathieu (delà Drôme); nous le repoussons 

encore par un autre motif, nous ne voulons j as de la forme qu'il a donnée 

à cet amendement. Le droit à l'existence permettra de dire que la commis-

sion n'a pas voulu reconnaître aux malheureux le droit d'exister. J'affirme 

que la rédaction de la commission pourvoit d'une manière plus intelligente 
à toutes les nécessités de la situation. 

Plusieurs voix : La question préalable sur l'amendement ! 

Autres voix : Le renvoi à la commission! (Tumulte.) 

MS ci*. ciLAis-nizoïx : Le droit au travail, selon nous, c'est le droit 

a 1 assistance. Mou amendement est en tout conforme aux dernières paroles 
du citoyen de Lamartine. (Bruit.) 

Voix nombreuses : Nous le repoussons! 

Autres voix : Et nous, nous l'appuyons ! (Rumeurs ) 

H cn. oi.M« Biïon : Nous voulons une formule qui consacre le 
droit des travailleurs (Rumeurs), une formule qui se présentera dans tous 

es scrutins jusqu'à ce que vous l'ayez inscrite dans votre Constitution. 
(1res bien !) 

Voix au centre : Passons au vote! 

M CIT. GOVDCBMIX, ministre des finances : Ce n'est pas au nom du 

cabinet que je viens prendre la parole; c'est en mon nom privé. Depuis trois 

jours on discute sur un amendement du citoyen Mathieu (de la Drôme), et 

le citoyen Glais-Bizoin nous propose un amendement que nous ne connais-

sons pas et pour lequel on nous demande un vole. Jene l'ai pas eu, ni vous 

non plus; il est donc impossible.d'emportcr à l'improviste un vote. L'article 

15 que je lis dans la Constitution nie satisfait complètement parce qu'il est 

en rapport avec l'art. 8 dn préambule présenté par la commission. S'il était 

nécessaire d'ajouter un mot, ce ne serait pas celui qui vous a été présenté 

par le citoyen Glais-Bizoin. Ce droit à l'existence par le travaille le demande, 

dans quel pays est-il méconnu? Ce qu'on vous propose n'a pas de sens. 

(Interruption.) 
On travaille librement depuis 89. Il s'agit aujourd'hui de travailler libre-

ment. Or , je ne descendrai pas de la tribune sans indiquer le moyen. 

(Bruyante hilarité. — Ah! enfin!) J'ose espérer que je ne descendrai pas 

sans vous l'indiquer. (Ah! ah!) C'est tout un problème à résoudre. On 

demande d'ajouter le droit au travail ; il n'y a pas de gouvernement qui 

puisse admettre un fait établissant un droit tellement absolu. (Rumeurs.) 

La solution de cette question n'est pas dans l'amendement qu'on vous 

propose. 

Vous avez voté 3 millions pour venir au secours des travailleurs c'est 

ar le crédit que vous parviendrez à résoudre la question des travailleurs. 



Mais la proclamation du droit que vous exigez mettrait le gouvernement 
dans l'impossibilité d'y faire droit. Il ne s'agit pas de rendre l'exécution im-
possible par l'autorité de chacun. Les chômages, la désertion des ateliers 
tout viendrait compromettre l'existence d'un pouvoir à qui il sciait difficile 
de discerner, des cent mille ouvriers qui demanderaient du travail si le 
travail les a abandonnes, ou s'ils ont abandonné le travail. 

H faudrait créer de nouveaux impôts ; c'est une chose facile à dire mais 
pl.us difficile à exécuter. Cette Constitution n'est pas éternelle ; laissez'à nos 
successeurs le soin de la modifier. 

De vives interpellations se croisent, le tumulte règne dans l'Assemblée 
Le ministre quitte la tribune, sur laquelle s'élancent le ciloyen Lagrange 

ci deux pu trois autres membres. Les cris de La clôture ! parlez! se croisent 
sur tous les bancs. 

I.E PRÉSIDENT refuse long-temps la parole au citoyen Lagiange , 
qui insiste. . 

M CIT. UURMGE parle enfin au milieu du bruit. 
y Assemblée consultée repousse la clôture. 
A droite : Votons !' votons ! 

A l'extrême gauche : A demain ! 

EE PRÉSIDENT : Le scrutin de division ayant été demandé sur l'a-
mendement du citoyen Glais-Bizoin, on va y procéder. 

Cette opération se fait au milieu d'une très vive agitation. 
voici le résultat : 

Nombre des votants 783 

Majorité absolue 302 

Billets blancs pour 187 
Billets bleus contre 896 

L'Assemblée repousse l'amendement du citoyen Glais-Bizoin. 
La séance est levée. 

(Correspondance particulière du Omni,) 

Séance du 15 septembre. 

PRÉSIDENCE DD CITOYEN MARRÀST. 

La séance est ouverte à midi et demi. 
Le procès-verbal est adopté. 
I.E ciTOiîEsi «EAIS-BIZOIW a la parole pour une observation. 
Beaucoup de membres de l'Assemblée, dit le citoyen Glais-Bizoin. ont 

cru que mon amendement d'hier avait été présenté précipitamment pour 
obtenir un vote par surprise. Je dois leur dire que mon amendement a été 
imprimé et distribué il y a deux jours. 

EE PRÉSIDENT : Je dois confirmer de tous points la déclaration du 
citoyen Glais Bizpin. L'amendement a, en effet, été imprimé, et il a fait 
partie de la distribution d'avant-hier. 

EE CIT. mjPE.%* : J'ai à signaler une erreur du procès-verbal rela-
tive à l'amendement du citoyen Glais-Bizoin. Le procès-verbal ne contient 
pas la formule textuelle de cet amendement ; c'est dans le Moniteur qu'il 
faut recourir pour trouver cette formule exacte. Je tiens à signaler cette 
erreur; car, en votant pour l'amendement, je n'ai pas entendu voter un 
droit absolu, mais bien avec la restriction qu'y a mise l'auteur de l'amen-
dement. 

EE PRÉSIDENT : Cette explication éclaircit tout ; il n'y a pas lieu à rec-
tifier le procès-verbal. . 

Le procès-verbal est adopté. 

EE P*»£SII»EHIT donne lecture d'une lettre du citoyen Ferdinand Barrot, 
empêché de prendre part aux travaux de l'Assemblée par la perte de sa 
femme. 

EE CIT. FLOCOX: Je viens rappeler à l'Assemblée qu'elle a adopté un 
mode de délibération dont elle s'est écartée aujourd'hui; elle avait décidé 
de consacrer quatre séances à la discussion de la Constitution et de réserver 
le vendredi et le samedi pour la délibération des affaires courantes, et 
voilà qu'aujpurd'hui l'ordre du jour indique la discussion du projet de 
Constitution. 

EE PRÉSIDENT : La plus grande partie de la séance de lundi a été 
absorbée par une discussion étrangère à celle de la Constitution, il était 
convenable, pour ne pas arriérer une discussion si importante, de lui con-
sacrer les deux derniers jours de cetle semaine. 

L'Assemblée reprend la discussion du paragraphe 8 du préambule du 
projet de Constitution. 

EE CIT. DEE^EUE : La commission de Constitution a considéré comme 
un devoir de s'opposer à l'introduction dans le préambule d'une expression 
de nature à consacrer un droit absolu. L'Assemblée, par son vote d'hier, 
m'a paru avoir résolu la question. 
- Je viens donc, au nom de la commission, vous proposer la rédaction 
suivante : 

« Elle doit (la République), par une assistance fraternelle, assurer l'exis-
tence des citoyens nécessiteux, soit en leur procurant du travail dans les 
limites de ses ressources, soit en donnant, à défaut de la famille, des se-
cours à ceux qui sont hors d'état de travailler. » 

EE CIT. EAMARTINE retire son amendement. 
EE CIT. DABE.AEN. : Avant de voter sur un amendement aussi impor-

tant, il faut avoir les pièces sous les yeux. Je demande qu'on lise tous les 
amendements proposés sur le paragraphe 7... (Non! non!) 

Divers amendements de détail, présentés sur le paragraphe 8, ne sont 
pas adoptés. 

EE CIT. BÉCHARD, notamment, propose de n'accorder de secours à 
ceux qui sont hors d'état de travailler, qu'à défaut non seulement de la 
famille, mais même de la commune, qui, par contre, profiterait du travail 
de ces individus. Dans sa pensée, la commune deviendrait ainsi le centre 
d'institutions de crédit et de bienfaisance. 

Cet amendement est rejeté. 

L'article 8 du préambule est enfin adopté. En voici la rédaction défi-
nitive : 

« La République doit protéger le citoyen dans sa personne, sa famille, sa 
religion, sa propriété, son travail, et mettre à la portée de chacun l'instruc-
tion indispensable à tous les hommes; elle doit, par l'assistance fraternelle, 
assurer l'existence des citoyens nécessiteux, soit en donnant du travail dans 
les limites de ses ressources, soit en donnant, à défaut de la famille, des 
secours à ceux qui sont hors d'état de travailler. 

» En vue de l'accomplissement de tous ces devoirs, et pour la garantie de 
tous ces droits, l'Assemblée Nationale, fidèle aux traditions des grandes 
assemblées qui ont inauguré la Révolution française, décrète ainsi qu'il 
suit la Constitution de la République. » 

EE CIT. CHAPOT a la parole pour développer un paragraphe addition-
nel proposé par lui et par les citoyens Roux-Charbonnel, Labrugnière, De-
mians et de Puységur ; en voici le texte : 

t L'Assemblée déclare que ce pacte fondamental n'aura force d'exécution 
qu'apiès avoir été soumis à la sanction du peuple, convoqué à cet effet au 
chef-lieu de chaque commune en assemblées primaires votant par oui ou 
par non et au scrutin secret. J> 

Voix nombreuses : La question préalable ! 

EE PRÉSIDENT : L'orateur a le droit de présenter ses développe-
ments. 

EE CIT. ANTONIT TDOVRET : Quand la question préalable est de-
mandée, elle a toujours la priorité. 

LE CIT. EEDRE ROEEIN : Je n'ai pas l'intention de me prononcer sur 
l'amendement, quanta présent; mais, à titre de motion d'ordre, je de-
mande que la discussion de cet amendement soit renvoyée à la fin de la 
Constitution. Jamais Assemblée n'a décidé qu'une Constitution serait sou-
mise à l'appel au peuple qu'après avoir voté le dernier mot de cette Consti-

tution. 
EE CIT. CHAPOT : L'honorable citoyen Ledru-Rollin se trompe , et il 

oublie les précédents d'une assemblée dont il aime le plus à rappeler les 
souvenirs : la Convention nationale s'est réunie le 21 septembre 1792, et 
son premier acte a été de déclarer qu'aucune constitution ne serait valable 

si elle n'avait été soumise à la sanction du peuple. 
EE PRÉSIDENT : On propose de renvoyer l'amendement à la fin de la 

Constitution? (Non! non! La question préalable!) 
' Si on insiste pour la question préalable, le citoyen Chapot a la parole 

pour développer son amendement. 
Voix nombreuses : Non! non ! la question préalable doit toujours avoir la 

priorité. 
EE PRÉSIDENT : Il y a un précédent de l'Assemblée qui a accorde la 

parole à l'auteur d'une proposition sur laquelle la question préalable était 

demandée. Le citoyen Chapot a la parole. 
EE CIT. CIIAPOT développe sa proposition. Il rappelle que, depuis 

4792, toutes les constitutions ont été soumises la sanction du peuple. 

La question préalable est mise aux voix et prononcée. 
EE CIT. DÉTOURS propose de terminer ainsi le préambule : 
t Toutefois, et préalablement, l'Assemblée Nationa'e, élue en vertu du 

droit universel de suffrage , source et base de tous les pouvoirs dans la 
République, doit déclarer et déclare solennellement que le droit qu'a tout 
citoyen français majeur de participer personnellement à l'élection des re-
présentants du peuple est un droit préexistant, souverain et imprescripti-
ble, qu'il n'appartient à aucunes assemblées quelconques, même à celles de 
révision, de suspendre, d'a'térer ou d'amoindrir. » 

Plusieurs voix : JLa que-ition préalable! 
EE CIT. DÉTOURS développe sa proposition. 
EE CIT. MARTIN (de Strasbourg : L'honorable auteur de l'amende-

ment veut qu'on écrive dans la jConstitutiftn le principe du vote universel. 
Si ce principe est bien un principe antérieur et supérieur, il est inutile de 
l'insérer dans la Constitution; vous n'avez pas besoin de lier à l'avance les 
générations à venir. 

Plusieurs voix : La question préalable ! 
EE CIT. PRÉSIDENT : Le scrutin de division étant demandé par plus 

de vingt membres, il va y être procédé. 
On passe au scrutin. 
En voici le résultat : 

Nombre des votants 723 

Majorité absolue 362 

Pour la question préalable 833 

Contre 180 

La question préalable est adoptée. 
EE CIT. DESEONBRAIS. au nom du comité des finances, dépose un 

rapport sur plusieurs propositions relatives à l'impôt sur le sel. 
EE PRÉSIDENT: La discussion sur les paragraphes du préambule est 

close. L'Assemblée a décidé qu'il ne serait voté sur l'ensemble du préam-
bule qu'après le vote de tous les articles de la Constitution ; il n'y a donc 
pas heu de le mettre aux voix. 

La discussion est ouverte sur l'article du chapitre 1" ; il est ainsi 
conçu : 

« La souveraineté réside dans l'universalité des citoyens français. 
» Elle est inaliénable et imprescriptible. 
» Aucun individu, aucune fraction du peuple ne peut s'en attribuer 

1 exercice. » 

Le premier orateur inscrit est le citoyen Pierre Leroux. 
EE CIT. PIERRE LEnovx : Je ne viens pas aujourd'hui lire un dis-

cours, bien que je pense que c'est montrer du respect » l'Assemblée que 
de lui apporter des choses méditées ; j'ajoute que je ne comprends pas 
quon puisse nier le droit à tout représentant d'écrire ses pensées avant de 
les communiquer, j'aborde maintenant la discussion. 

Je trouve d'abord que la Constitution n'est pas rédigée dans un ordre 
nuthodique ; on s'en est déjà aperçu à la confu-ion de la discussion. Pour 
être méthodique, il aurait fallu diviser la Constitution en deux parties : l'une 
contenant l'organisation de l'Elat; l'antre di-ant ce que c'est que la société, 
ce que c'est que la souveraineté. Cela dit, je viens à la critique de l'art. 1er 

qui dit : « La souveraineté ré-ide dans l'universalité des citoyens français. » 
Cela est faux. Que veut dire ce mot réside ? Rien. H n'est pas appro-

prie au sens qu'il faut attacher à la souveraineté. Ce terme n'est pas assez 
lort, assez énergique; il n'indique pas assez un droit de propriété La sou-
verainté appartient au peuple, et dire qu'elle réside en lui, c'est affaiblir 
une image qui ne peut jamais être rendue trop sensible. Vous dites en-
suite que la souveraineté réside dans l'universalité. Que veut dire ce mot 
universalité ? Et s'il y a des élections à deux degrés? 

Après quelques autres critiques , l'orateur propose l'amendement sui-
vant : 

« La souveraineté n'appartient à aucun homme, soit roi, soit empereur; 
elle n'appartient à aucune caste , à aucune aristocratie ; elle appartient à 
chaque citoyen et à tous , parce qu'elle appartient à chacun. Concilier la 
souveraineté de chacun avec la souveraineté de tous , tel est le but de la 
Constitution, s 

L'amendement est mis aux voix et rejeté à une très grande majorité. 
Après un amendement proposé par M. Pierre Lefranc , et qui est re-

jeté, l'art. d« est adopté. 
EE CIT. HÏOI (du Jura) propose à l'art. 1er des articles additionnels 

qui sont rejetés. 
Lecture est donnée de l'art. 2 : 

« Nul ne peut être arrêté ou détenu que suivant les prescriptions de 
la loi. » 

EE CIT. ISAMBERT trouve cet article trop succinct et ne présentant 
pas les garanties données par les constitutions précédentes, notamment par 
celle de l'an VIII. 

EE CIT. DABEAESL propose le paragraphe additionnel suivant : 
«c Nulle loi civile ou criminelle ne peut avoir d'effet rétroactif. Ï 

Le citoyen Dabeaux est souvent interrompu dans le développement de 
son amendement ; les couteaux essaient de lui faire comprendre que l'As-
semblée connaît depuis long-temps l'art. 2 du code civil. 

EE CIT. DUEAERE, membre de la commission : L'auteur de l'amende-
ment s'appuie sur des principes qui, certes, ne dépareraient pas la Consti-
tution; mais l'Assemblée n'a pas la prétention de reproduire dans la Consti-
tution tous les principes qu'on trouve ailleurs. Sans doute , il y a des 
Constitutions qui ont proclamé le principe de la non rétroactivilé de la loi, 
mais ces constitutions ont toutes précédé la promulgation du code civil; de-
puis le code civil, il a disparu des constitutions. A moins de faire de la 
Constitution un code d'instruction criminelle, il ne faut pas y introduire ce 
qui existe ailleurs; telle a été la pensée de la commission, et elle y persiste. 

Les art. 5 et 4 sont successivement adoptés. 
L'art. 5, relatif à l'abolition de la peine de mort en matière politique, est 

en discussion au départ du courrier. 

VIOLATION DE TERRITOIRE FRANÇAIS PAR EES ESPAGNOLS. 

— ARRESTATION D'EN MAIRE. 

Voici ce qu'on écrit de Perpignan : 
a Le territoire français a été violé, dans la soirée du 8, par un détache-

ment de troupes espagnoles, qui, non contentes de fouler aux pieds la ligne 
de démarcation, ont commis en deçà de la frontière d'indignes actes de vio-
lence. 

» Quelques républicains espagnols, obliges de fuir la persécution qui 
frappe en Catalogne l'opinion progressiste tout entière, .s'étaient réfugies en 
France et y habitaient le petit village de las Illas, canton et arrondisse-
ment de Cérct, où ils reconnaissaient l'hospitalité reçue en s'abstenent de 
toute menée politique.Un espion de Pavia ayant découvert leur retraite, 
quelque chef de colonne isabelliste a voulu se faire un mérite de leur cap-
ture auprès du pacha de l'cx-principauté. Il s'est donc dirige sur las Illas, 
marchant comme en pays ennemi, tirailleurs déployés, clairons sonnants, et 
au bruit de la fusillade ; plus de cinquante coups de feu ont été tirés par 
les Espagnols. A l'approche de cette colonne et en entendant le sifflement 
des balles, les habitants de la commune se sont enfuis épouvantés. La 
bande, avançant toujours, a cerné la mélairie appelée Quinlasos, et s'y est 
emparée non seulement de deux Espagnols, mais encore de trois citoyens 
français, parmi lesquels se trouvaient M. Barlam, de Céret, et le maire de 

- las Illas lui-même, qui déclina en vain sa qualité. Un des deux Espagnols, 
le citoyen Pedro Tous, de Barcelone, fut dévalisé de sou linge et du peu 

d'argent dont il était porteur. 
» La troupe, ayant ainsi achevé son expédition, emmenait les cinq pri-

sonniers en Espagne, lorsqu'un petit détachement de troupes françaises qui, 
averti par les fuyards, s'était rendu précipitamment sur les lieux, e-tvenu 
exiger qu'ils lui fussent tous remis, ce qui a été exécuté. Le détachement 
français a reconduit en même temps les Espagnols jusqu'à l'extrême fron-
tière. 

» Le général Larocha. commandant de la province de Girone, se trou-
vait à la Jonquère pendant que ces événements a\ aient heu ; il est proba-
ble, vu le peu de dislance qu'il y a entre ce point et las Illas, que ce per-
sonnage n'est pas étranger à la violation de notre territoire. En tout cas, les 
Espagnols ne peuvent pas s'excuser sur leur ignorance de la ligue de dé-
marcation , car la colonne était guidée par quatre cai abineros parfaitement 

versés dans la connaissance du pays. 
» L'attentat que nous venons de signaler mérite une réparation éclatante. 

M. Lesseps saura sans doute l'obtenir. » 

Chronique* 
Un accident affreux vient d'enlever au barreau de Lyon un A 

membres les plus honorables. Hier matin, M. DcsprezJ avoué • SfS 

cour d'appel, se rendait à Saint Laurent-dc-Chamousset
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femme et ses deux fils. Au moment d'arriver, à peine à deu
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pas de chez lui, sa voiture fut renversée rudement, sans que pCOnts 

che encore s'il faut attribuer celte chute à l'imprudence
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ou à la fougue du cheval. Le chou fut si violent que M
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son fils aine furent jetés à dix pas de la voiture ; le second fi|T* et 

une jambe cassée. Quant à M. Dc-prcz, il n'a pas même donné i °
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de vie; il avait la tète fracassée, et la mort a été instantanée. ^tle 

Ce douloureux événemeot a quelque chose de fatal. u_ rj
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est le même qui l'année dernière, à la même époque, presque ̂  

pour jour, a eu le bras gauche emporté d'un coup de fusil à i
a
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Lune, en se rendant à Saint Laurent-de-Chamousset. Une 000°"?'" 

tion reste au moins à sa famille désolée; aussi distingué par 5»
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destieetsa probité que par son talent, il emporte l'estime etT" 

regrets de tous ceux qui l'ont connu. 

— L'administration du Jardin d'Hiver, jalouse de concourir au so 
lagement des ouvriers sans travail, donnera dimanche 24, à leur I*"" 

néfice, une grande fête dans laquelle sera déployé tout le lu
Xe
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bel établissement. 

Espérons que le public répondra à l'appel que lui fait le J
8P

J-

d'Hiver pour venir au secours de ceux qui manquent d'ouvrage \ 

et que la mauvaise saison qui s'approche menace encore de nou 

velles souffrances. 

Aujourd'hui dimanche 17, le Jardin d'Hiver donnera un beau con 

cert dans lequel se feront entendre MM. Naldj, Demcuve et Feitlin" 

ger ; M. Paul Bonjour chantera des chansonnettes ; Guignol donner" 

ses représentations, et la fête sera terminée par un feu d'artifice & 

Un service d'omnibus dessert le pont Morand, la place des T
PP 

reanx, le quai Saint-Antoine, la place Bellecour, les rues Bour
uot

^ 

et Vaubeeour, au prix de 55 centimes par place, passage du port 

compris. 

— Voici un extrait de l'instruction du 8 mars 1848, relative aux 

élections générales : 

« DURÉE ET CLOTURE DU SCRUTIN. 

» Art. 26. Le scrutin ne pourra être prolongé au-delà de dix heu-

res du soir ; si l'appel et le réappel ne sont pas terminés le 9 avril 

(le 17 septembre) à ladite heure, la boùe du scrutin sera fermée et 

scellée, puis déposée sous clef à la mairie. Le scrutin sera continué le 
lendemain. 

» Art. 27. Quand l'appel de tous les électeurs par commune sera 

terminé, il sera procédé à un réappel de tous les électeurs qui n'au-

ront pas voté. » 

— Le Journal de Snône-it-Loire est tout plein des détails d'une 

fête de la fraternité célébrée dimanche derniei1 par nos voisins les 

Maçonnais dans une prairie d'arbres pavoisés aux trois couleurs. 

Toute la garde nationale de Mâcon, les officiers de l'armée et les 

gardes nationales voisines étaient conviés. Manœuvres militaires, re-

pas, danses, concert, feu d'ariilîce, tout s'est passé le mieux du 

monde et a duré huit heures. Douze mille personnes de tous rangs 

et de tous sexes ont pris, dit-on, leur part de ces réjouissances,dont 

les frais opt été faits par M. Gardon, colonel, et M. de Soultrait, lieu-

tenant-colonel de la garde nationale de Màcon. 

— La foire de Sellièies (Jura) du 13 septembre a été importante 

par le grand nombre des vendeurs et des acheteurs. C'est un heu-

reux présage pour la reprise du commerce. Le bétail s'est bien vendu. 

Les grains ont tenu la moyenne suivante : 

Blé', lre qualité, 3 fr. 40 c. le double décalitre; id., 2e qualité, 

2 fr. 90 c. ; maïs, 1 fr. GO c. ; avoine, 1 fr. 20 c. ; orge, 1 fr. G0 c. ; 

haricots blancs, 2 fr. 75 c. c. ; idem gris, 2 fr. 10 c. ; seigle, 1 fr. 

75 c. c. ; navette, 4 f. 40 c. 

— On lit dans le Sémaphore de Marseille : 

« Hier, à onze heures, M le général Carrelet, accompagné de 

M. le général Mollière, a passé la revue de toutes les troupes de la 

garnison de Marseille. L'infanierie, la cavalerie, le génie, l'artillerie 

se trouvaient à cette solcnniié militaire, dans laquelle les drapeaux 

de la République ont été retnis au 20e et au 33e de ligne. La tenue 

dos troupes était excelienfe, |a revue a été magnifique. M. le général 

Carrelet a adressé aux régiments, en leur confiant les drapeaux, 

l'allocution suivanlc : 

« Soldats, 

» C'est au nom de la République que je vous présente ces dra-

peaux. Je m'acquitte de ce mandat avec d'autant plus d'empresse-

ment qu'en vous les confiant j'ai la certitude que vous comprenez 

toute l'étendue des devoirs qui vous sont imposés. 

» Tous les mots inscrits sur ces drapeaux sont caractéristiques, 

deux surtout doivent particulièrement Mf-W votre attention : VALEUR 

ET DISCIPLINE. A eux seuls ces mots résument tous les devoirs du 

soldat ; vous les connaissez ces devoirs, car, partout où la patrie 

vous a mandés, vous avez su les mettre en action. 

» N'oubliez jamais que, portées par la victoire, ces nobles couleurs 

ont fait le tour du monde; n'oubliez jamais que partout elles ont élé 

saluées avec respect; souvenez-vous que c'est un dépôt précieux dont 

vous devez compte à la France. 

» Soldats, je vous remets ces drapeaux, plein de confiance en votre 

courage, et certain que vous saurez vaincre ou mourir pour l'hon-

neur de la France et la défense de la République. » 

Ces nobles et patriotiques paroles ont produit sur les auditeurs la 

plus vive impression. Puis a eu lieu, en présence d'une foule im-

mense, le défilé, qui a offert un spectacle des plus émouvants. 

— Hier matin, à Marseille, l'Hôtcl-Dieu a été le théâtre d'une vé-

ritable insurrection. Le docteur chargé du service de la salle des 

filles soumises avait été forcé, pour ramener parmi ces fiilcs l'ordre 

et la tranquillité, de leur imposer un jour de diète. Celle mesure 

disciplinaire n'avait été prise qu'à regret. Elle se trouvait ample-

ment justifiée par la nécessité de réprimer un malheureux esprit 

d'insubordination que les soins les plus doux et les plus conciliants 

n'avaient fait qu'accroître. Dès que ces femmes curent connu 1 or-

donnance du médecin, elles éclatèrent en injures, et si le docteur 

n'eût pris le parti de quitter la scène, où le tumulte ne tarda pas a 

arriver à son .comble . on se sériât porté enver- lui aux plus cruelles 

extrémités. Il n'était question de rien moins que de le tuer sur 

place, et les propos n'annoncaieni pas seulement cette intention cri-

minelle , car les voies de fait avaient déjà commence, lorsqu un» 

prompte fuite a empêché probablement l'exécution d un a*-** 
En ce moment, l'insurrection féminine prit, pour un hospice, le pl"> 

étrange caractère. Les lits, t* tfW*. les matelas, tous les objeM" 
se trouvaient à leur disposition , lurent rapidement reunis, et >l 0 

put voir bientôt s'élever une éno,,ne barricade, derrière l.que e, 

regards en feu, les mains H* l« hanches, les insurgées POJ^JJ 
rent à entonner des chants ; quand 1rs chants cessaient, celles, dt ces 
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r voir renverser la barricade et mettre a la raison ces 

nuatre-vinms furies. On voulut avant parlementer, afin dei ne pas 

-lonner une issue trop fâcheuse à une insurrection injustifiable. On 

n'entendait plus que des cris d'énergumènes, que le bruit des vitres 

nui tombaient en éclats. _ _ . „, , 
En quelques instants la salle a ete jonchée de debns ; lVbsurde 

exaspération de ces femmes élait arrivée au point qu'elles paraissaient 

décidées a in,cef)dier la barricade, ce qui aurait eu d'épouvantables 

résultats. Heureusement la force armée a fini par imposer a ce» ré-

voltées dont on a pu saisir les nuneuses. Ces meneuses, placées entre 

une double haie de soldats, ont été conduites en prison. 

Spectacles du 17 septembre !*>-»*. 

6BA!«D-THÉ.%TnE. — La Closerie desGenéts, drame en huit tableaux, 

précédé d'un prologue. 

THÉÂTRE DES cÉi.ESTixs. — La Rue de la Lune, vaudeville. — 

Catherine Howard, drame en sept tableaux. — Les Egarements d'une 

Canne et d'un Parapluie, vaudeville. * 

ACADÉWE DES SrlESCE*. 

Marche du choiera. —Le docteur Audouard a lu à l'Académie des 

sciences, dans une des dernières séances . une note renfermant quelques 

documents curieux sur "les pérégrinations du choiera en Algérie. Nous em-

pruntons à sa lecture quelques passages d'un plus grand intérêt. 

I e choléra qui règne dans les principales villes de la Russie et de la 

Turquie re\iendra-t-il dans le midi de l'Europe? Cette question occupe les 

est.rits, et ce n'est pas sans motif , car nous avons payé chèrement notre 

tribut à ce cruel visiteur. 
Comment marche-t il? Par quel moyen voyage-t-il? 

Est-il du à une influence atmosphérique spéciale, ou à des germes sut 

Arrivé dans un pays, est-il transmis-ible? et par quel moyen? 

II est diffii-c de répondre à ces questions ; ni lis il marehe , et comme ce 

n'est pas un être qui puisse se conduire lui même, il est probable qu'il est 

porté ou par les effets, ou par les personnes, cl qu'il -e régénère. 

Des faits parlent en faveur de l'un et de l'autre moyeu de transmission ; 

M. Audouard en expose quelques uns. 

Aux personnes et aux effets ne devait-il pas ajouter l'atmosphère ou 

quelque autre agent mystérieux? 

La population de Constantine ne souffrit pas du choléra en 1857 ; elle 

l'avait eu en 1833, et alors elle avait perdu sept mille de ses habitants sur 

trente-cinq mille dont elle se composait. 
L'immunité dont elle jouit deux ans après avoir été si cruellement trai-

tée n'autorise t-> lie pas à dire que, lors de. la première apparition le cho-

léra enleva tous les individus susceptibles de l'avoir, et que. dans la 

seconde, deux ans après, ne trouvant plus de victimes à faire chez les indi-

gènes, il ne frappa que nos militaires qui n'étaient pas à Constantine en 

i£55? 
Ce fait conduit à cette conséquence que le choléra peut bien ne pas pa-

raître de nouveau dans les villes où il a été déjà ; et si l'on a observé le 

contraire dans quelques grandes cités, c'est probablement parce que la po-

pulation s'y est renouvelée par le concours des étrangers. 

Moscou et Saint-Pétersbourg en sont la preuve aujourd'hui. On peut en 

dire autant de Marseille, qui, ayant eu le choléra en 1853, en souffrit en-

core en 1857; tandis que Constantine, qui, à raison des mœurs de ses ha-

bitants et de l étal de guerre, n'avait qu'une population sédentaire non e-$ 

frcméîée d'étrangers, n'eut pas à souffrir de la maladie que lui apportai" 

une population nouvelle. * 

Peut-on supposer qu'Alger a été préservé du choléra en 1857 parce 

qu'ii l'avait eu en 1833, et qu'il n'avait plus rien à craindre de lui, alors 

même qu'il frappait à ses portes par sa présence à l'hôpital militaire ? 

L'événement est en faveur de l'affirmative. Cependant M. Audouard n'o-

sera.t assurer que cela dût être ainsi, parce qu'il classe Alger parmi les 

grandes villes qui reçoivent un grand nombre d'étrangers, et qui par cela 

même sont exposées à de nouvelles invasions. 

Les faits que nous venons d'énumerer soulèvent la question suivante : 

» Le choléra reparaissant dans une >i le épargne-t-il les personnes qui ha-

bitaient celte ville à l'époque de la pcemière invasion, ou seulement celles 

qui l'ont éprouvé déjà dans celte ville ou ailleurs? » M. Audouard demande 

à l'Académie des sciences la réponse à celte périlleuse interrogat on. 

Tram haut le nœud gordien , les médecins systématiques, qui regardent 

le choléra comme une maladie essentiellement mortelle et qui comptent 

autant de morts que de cholériques, répondraient naïvement qu'en effet on 

ne peut avoir le choléra deux fois, parce que l'on en meurt la première 

fois. 

Choléra et magnétisme. — 51. Demidoff écrit de Florence à l'Académie 

qu'il tient de 51. Couper, astronome aoglai- de quelque célébrité, qu'un ob-

servateur dont ou tait le nom aurait remarqué qu'à Saint-Pétersbourg l'ai-

guille aimantée n'a pas cessé d'être agitée pendant tout le temps que le cho-

léra exerçait ses affreux ravages. 

Voilà dune que les vents du nord et du midi menacent de nous apporter 

la démonstration de l'assertion en apparence si bizarre de 51. Fourcault. 

Ceci nous rappelle une anecdote singulière. Quand, dans l'Inde anglaise, 

le choléra moissonnait partout d'innombrables victimes, une seule ville très 

populeuse fut épargnée. Or, l'on remarqua: 1» que celte ville, alors assié-

gée, avait subi un effroyable bombardcmenl ; 2° que la détonation rncur 

trière avait été accompagnée de la précipitation d'une poudre impalpable. 

D'où l'on conclut, sans plus de raisonnements, que cette poussière en sus-

pension dans l'air était le germe ou la cau-e du choiera, devenu impossible 

par la bienheureuse précipitation déterminée par le bombardement. 

Un voyageur crédule avait apporté de Calcutta à Livourne cette précieuse 

révélation, et quand plus lard le choléra vint envahir la Toscane, il courut 

chez le gouverneur et le conjura instamment d'ordonner à tous les navires 

du port de faire, à un signal donné , une décharge formidable de tous les 

canons qu'ils avaient à bord. Le gouverneur céda. Bieniôl la détonation gé-

nérale se fit entendre , une poussière fine se précipita abondante, le cho-

léra désarmé s'enfuit, et Livourne fut épargnée. 

Ceci est plus sérieux, on en conviendra, que le rêve de M. Fourcault et 

l'observation imaginaire transmise par MM. Couper el Demidoff. 

Et cependant la poussière de la vile indienne et de Livourne n'était que 

la poussière innocente des champs soulevée et enlraiuée tmit naturelle-

ment par la violente agit dion de l'air. 

Mais le bombardement et la détonation du port avaient fait une heureuse 

diversion dans les e-prits, qui, cessani alors de se replier tristement sur 

eux-nièinrs et de se livrer à de mortelles terreurs, avaient échappé à l'a-

battement moral, falal auxiliaire de toutes le> épidémies. 

Quand dans nos villages le maire el le curé s'enfuyaient lâchement à l'ap-

proche du choléra, les populations découragées étaient cruellement déci-

mées par le redoutable fléau. 

Quand, au contraire, restant courageusement à leur poste et payant d'au-

dace, te maire et le curé allaient de porte en porte ranimer les faibles et 

rassurer les peureux, le choléra s'éloignail ou frappait de rares victimes. 

A ce point de vue, les rouleaux isulanls eu giilla-peika de 51. Fourcault 

pourraient rendre un véritable service à la pauvre, humanité, en tranquilli-

sant des imaginations malades, et nous regrettons presque de les avoir plai-
santes. Si d
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 sul ne mettent pa- à l'abri de l'invasion cholé-

rique, au moins ils ne nuiront pas ; nous avouerons même qu'il ne nous est 

pas démontré, tant la nature est encore pour nous un profond et impéné-

trable mystère, qu'ils
 ne

 p,,j
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senl pas, dans^des circonstances données, 

détendre 1 organisation humaine de secrètes et délétères influences. On ne 

saurait mer, par exemple, qu'ils défendraient mieux de la foudre» 

Nouvelles diverses. 

La question de la suppression de sept académies a été examinée 

dans le sein du comité de l'instruction publique, sur un rapport ver-

bal de M. Germain Sarrut, qui, tout en faisant ses réserves en fa-

veur des intentions du ministre, a attaqué l'ordonnance au point de 

vue de la légalité, et a conclu à la p
P
i.

e
 en considération de la pro-

position faite par M. Catien Arnoult de suspendre l'exécution de 

» ordonnance et de saisir l'Assemblée Nationale de la question. Tou-

tefois, les conclusions de M. Sarrut n'ont pas été adoptées par la • 

majorité du comité, et M. Chauffour a élé chargé de présenter le rap- j a_e 

port à l'Assemblée à la majorité de cinq voix. Le comité a craint que j si 
cette question, présentée à l'Assemblécavecdesconelusionscontraires ça 

au maintien de l'ordonnance, ne devînt pour M. de Vaulabelle une a 

question de portefeuille, et il a ainsi sacrifié le principe à l'homme, 

i On nous annonce que les représentants nommés dans les acade- qi 

i mies frappées ainsi par simple ordonnance veulentsoumeUre la ques-

tion au comité de législation, qui, sans doute, se montrera plus fa- ru 

vorable aux vrais principes. , 

— On écrit de Moulins : , J. 
« Mierolawskv, la noble victime des tyrans du Nord, a traverse 

hier notre ville, en revenant des eaux de Vichy, où il élait allé pren-

dre quelque repos nécessité par les fatigues de la dernière lutte et 

les souffrances qu'il avait endurées dans les noirs cachots de la sainte-

alliance. » 

— Le premier conseil de guerre, après trois jours de débats sans ^ 

intérêt, a condamné l'accusé Pinel-Grandchamp à une année d'em-

prisonnement ; son co-accusé Dupont a été condamné par contumace g 

à dix ans de travaux forcés. t • 

M. Pmel-Grandchamp ne s'est pas pourvu en révision eontre j 
i l'arrêt du conseil de guerre qui l'a condamné à un an de prison. J J* 

1 On assure qu'il veut porter l'affaire devant la cour de cassation, 

j — Les listes du parti démocratique et social qu'on colporte au- J
 e 

jourd'hui portent en tète le niveau etl'équcrre. 

— C'est lundi prochain, 18 seplembrc , que sera portée devantle I 1 

1
er

 conseil de guerre l'accusation dirigée eontre M. le commandant J 
Constantin. L'un des chefs d'accusation qui pèsent sur cet officier est j 
d'avoir abandonné son poste militaire au moment du combat, pour j i 

songera sa sûreté personnelle. M
e
 Nogent Saint-Laurent est chargé j c 

de la défense. I t 

— On lit dans un journal du soir : I J 

« Hier, vers neuf heures du soir, un soldat en faction dans le jar- I < 
din du général Cavaignaca laissé échapper du bras son fusil, qui, en i ' 
tombant, est parti. Ce coup de fusil, purement accidentel, a causé I ] 
dans le quartier un certain émoi. Nous sommes heureux de prévenir 1 < 

tout fâcheux commentaire de la malveillance, en racontant le fait j j 
tel qu'il est arrivé. » 

— M. Baudon, ancien receveur-général des finances, vient de mou- I ' 
rir à Paris. 

— Le terme de rigueur pour la réception des figures peintes de j 

la République vient d'être prorogé du 15 septembre au 1er octobre | 

1848. 

— M. Mareau a retiré sa proposition tendant à faire rayer des j 
cadres de la garde nationale mobile les ouvriers employés aux tra- I 
vaux de l'agriculture. 

— C'est M. le colonel Négrier qui se présente à Lille pour rem- j 
placer le général Négrier. 

Malgré cette homonymie, le colonel Négrier n'est ni frère ni même I 
parent du général Négrier. 

i — Le corps des ponts et chaussées est, dit-on, très ému d'une au- j 
dience accordée par le comité des travaux publics à une délégation | 

des ingénieurs civils, et d'un travail lu par M. Flaehat sur la posi- | 

tion que font aux ingénieurs non classés les monopoles que s'at- I 
tribue le corps administratif. 

Il s'agit, assure-t-on, d'une enquête à faire sur la réorganisation S 
des administrations qui dépendent du ministre des travaux publics. I 

— Le Moniteur dément le fait d'une correspondance'ditc de VEs- I 
prit Public qui partirait des bureaux du ministre de l'intérieur. 

■—Le préfet de police vient de faire afficher un avis relatif à l'in- I 
terprétation du décret sur les heures de. travail. D'après cet avis, il I 
est permis de travailler moins, mais il est défendu de travailler plus I 

■ de douze heures par jour , à moins de conventions amiables entre I 
patrons et ouvriers. Les chefs d'ateliers où le travail ne dépassait pas, i 
avant le 2 mars, le chiffre de neuf et dix heures par jour , se ren- j 
draient aussi blâmables en exigeant davantage que les ouvriers le I 

■ seraient eux-mêmes en refusant le travail, dont l'usage a réglé au- ] 

trement les conditions. 

— En présence des réclamations qui lui étaient faites chaque ] 

jour au sujet des récompenses allouées à la garde nationale , M. le ! 

r général Changarnier vient de faire publier un ordre du jour dans le- ( 

quel il déclare que le gouvernement n'étant pas dans l'intention de J 
> l'aire un travail supplémentaire de récompenses , il ne lui est pas ! 

' possible de donner aucune suite aux demandes qui lui sont ! 

adressées. 

— Un journal de Fécamp rapporte, comme un bruit générale-j 
i- ment répandu, la présence de MU Caussidière dans cette ville. Il s'y ] 
e
 serait trouvé samedi dernier en compagnie d'un représentant du j 

peuple qui siège à l'extrême gauche. Ces deux citoyens auraient diné j 
. chez l'un des plus ardents démocrates du pays, et le soir un bateau I 
s de pèche aurait reçu à son bord l'ex-préfet de police qu'il aurait I 
s transporté sur les cotes d'Angleterre. 

;" ORDONNANCE DU GOUVERNEMENT PRUSSIEN. 

Nous, Frédéric-Guillaume, roi de Prusse, etc., par suite d'un ac- I 
. eord avec tous les autres états du Zollwerein, et sous la réserve de | 

l'approbation de fasstmblée convoquée pour donner une constitution I 
e
 à la Prusse, d'accord avec nous, nous ordonnons : 1° les marchau- I 

.. dises ci-dessous indiquées, qui dureront dans le Zolwerein à partir I 
du 15 courant jusqu'à lu fin de l'année, paieront, indépendamment j 

e des droits à prélever, d'après le tarif douanier, pour les années 1846 j 
lr à 1848, une augmentation fixée comme suit : soieries, châles, gazes, I 
1_

 étoffes soie et argent ou soie et or, rubans de soie ou mi-soie, bour- I 
5

_ res de suie, enfin tous les articles compris au tarif sous le n" 30 13 , I 
paieront, indépendamment de 110 thalers par quintal, une aug- I 
menlation de 110 thalers; 2° toutes les autres marchandises dans I 

u- lesquelles la soie ou la bourre sont remplacées par de la laine, du I 
et coton ou du fil, compris au tarif sur le n" 30 C , paieront, indépen- ! 

s- dannnenl du drok de 55 thalers, une augmentation de 10 thalers; I 
j!' 3° les marchandises de laine et soie, etc., comprises au tarif sous le J 
j" n° 41 B, paieront, indépendamment du droit de 8 thalers, une aug- i 
j. mentation de 2 thalers; 4° les marchandises de laine, etc., compri- I 
si ses au tarif sous le n° 41 C, paieront, indépendamment du droit de I 
é- 50 thalers, une augmentation de 10 thalers. 
s> — L'administration des postes a fait publier l'avis suivant : 

« Le paquebot à vapeur américain le Hermann partira de Sou- I 
tuampton pour New-York le 20 de ce mois. 

» Les lettres et journaux que le public voudra acheminer par cette I 
voie devront être affranchis jusqu'au Havre. 

» Celles de ces correspondances qui seront originaires de Paris de- I 
;c

 vront être remises à l'hotel des postes le 18 du courant au plus tard- I 
,r~ elles devront porter sur l'adresse ces mots : Par le Hermann.» ' I 
a-
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0- 1 Nouvelles Etrangères. 
le J PRUSSE. 

1- On lit dans la Zeitungs-Halle : 

« Vers midi, le bruit s'est répandu dans la ville que le roi n'avait 

accepte la démission du cabinet qu'à de certaines conditions; que, 

si l'assemblée nationale s'y opposait, elle serait dissoute à l'aide du 

canon, et même, disent quelques uns, d'une loi martiale proclamée 
à Berlin. 

» Nous faisons mention de ce bruit à cause de la grande agitation 

qu'il a produite dans la ville. » 

— Le gouvernement prussien vient de faire publier une ordon-

nance par laquelle des droits supplémentaires seront perçus, à par-

tir du 15 de ce mois jusqu'à la fin de l'année, sur les tissus de soie 

pure ou mélangée et sur certains tissus de laine. C'est une mesure 

de représailles envers le décret français du 10 juin qui a doublé le 

montant des primes à l'exportation. ' 

AUTRICHE. 

Une dépêche télégraphique, publiée à Vienne le 8 septembre à 

deux heures de relevée, annonce que l'amiral Albini a quitté Venise 

avec la flotte sarde, et que la flotte autrichienne a mis à la voile de 

Trieste pour aller bloquer Venise. 

— La députation populaire hongroise s'est rendue hier soir à 

Schœnbrunn, dans l'espoir d'y obtenir de l'empereur l'audience dé-

sirée. Maison lui a fait entendre qu'une députation en masse n'était 

jamais reçue ; le parti de la cour craignait, ^ à ce qu'il paraît, un 

coup de main; des Hongrois avaient été posîés près du château avec 

la garde nationale du village de Pcnzing, situé près de Schœnbrunn, 

et un piquet de cavalerie. 
L'empereur a promis de recevoir la députation aujourd'hui à six 

heures du soir. 
SUISSE. 

Une lettre de l'ambassadeur d'Autriche, en date du 9 septembre, 

a été communiquée à la diète. Dans cette lettre, l'ambassadeur re-

connaît que les plaintes du maréchal Radetzky, relatives aux secours 

que le général Ganbaldi aurait reçus du Tessin, cessent d'avoir d'ob-

jet par suite des événements ; mais , d'un autre côté, il dénonce des 

complots tramés sur l'extrême frontière par des réfugiés lombards. 

Or, il se trouve que parmi les personnes citées plusieurs ne sont déjà 

plus sur la frontière italienne ; il en est qui ont quitté la Suisse, 

et d'autres se trouvaient à Berne le jour même où la lettre de l'am-

bassadeur y parvenait. D'après ce nouvel exemple, on peut juger de 

la singularité d'une correspondance toujours fondée sur des fails 

erronés, et qui semble n'avoir d'autre but que de nourrir des pré-

textes de plaintes eontre la Suisse. La diète a renvoyé cette lettre au 

vorort, déjà chargé de s'expliquer avec le gouvernement autrichien 

sur cette correspondance plus que bizarre. 

HONGRIE. 

D'après un rapport officiel du ministère hongrois, en date du 4, 

les Hongrois ont pris, le 2 septembre, le camp des Railz, près de Per-

lass, après un combat de deux heures. Le ban Jellachich a passé la 

Drave. Une députation de cent membres du parlement hongrois est 

arrivée à Vienne. Elle demande la médiation de l'Autriche dans la 

guerre contre les Croates, et déclare que si l'Autriche n'arrête pas 

les hostilités dans les vingt quatre heures, la chambre des députés 

hongroise décrétera la levée en niasse du peuple en Hongrie, et dé-

tachera complètement et sous tous les rapports ce royaume de l'em-

pire d'Autriche. 

PROVINCES DANUBIENNES. 

L'assemblée constituante va être convoquée à Bucharést le 18 

septembre,|d'après le vote universel, et se composera de 250 membres, 

soit un député pour 10,000 habitants. 

La Turquie est assez disposée à accorder la réunion de la Moldavie 

à la Valachie pour constituer un royaume. 

HOLLANDE. 

La nouvelle d'une expédition de bâtiments de guerre pour les In-

des-Orientales se confirme. Déjà on appareille les frégates le Princé-

| d'Orange, ta Sombre, et la corvette le Bortas, armées de 60, 44 et 28 

canons: D'autres bâtiments à vapeur et à voiles suivront bientôt. Des 

ordres sont partis du ministère de la guerre pour l'envoi des troupes 

' destinées à l'expédition. 

BULLETIN FINANCIER DU 15 SEPTEMBRE. 

Il y avait long-temps qu'on n'avait vu une stagnation d'affaires 

aussi complète. On l'attribue toujours à l'approche des élections qui 

préoccupent vivement tous les esprits. On se rappelle que, lors des 

élections générales d'avril et des élections partielles de juin , les 

opérations de la Bourse étaient restées languissantes pendant quel-

ques jours, ainsi qu'elles le sont en ee moment. Les débats qui ont 

lieu à l'Assemblée Nationale sur la question du droit au travail jet-

tent aussi un peu d'inquiétude parmi les spéculateurs; il s'est fait 

cependant quelques affaires à la bourse d'aujourd'hui. 

La faculté accordée par le ministre d'effectuer par anticipation 

à partir de demain, les versements à écheoir sur l'emprunt et sur 

les actions de Lyon, a donné lieu à de nombreux arbitrages. 

Il en est résulté un mouvement sensible de dépréciation sur les 
cours des rentes 3 et 5 0/0. 

Aucune nouvelle n'a circulé. 

C'est ce soir à minuit qu'expire le nouveau délai accordé par le 

ministre des finances aux actionnaires de Lyon pour faire connaître 

leur désir de compléter les versements de leurs actions. On regarde 

généralement la nouvelle tentative faite par le ministre comme de-

vant échouer, car il comptait sur la hausse du 5 0/0, qui élait à 73 

au moment où il accordait ee délai, et celte valeur se tient difficile-

ment de 70 à 70 50, coupon détaché, cours qui correspondent à 72 

50 et 73 avec le coupon. On ne croit pas par conséquent que beau-

coup de porteurs d'actions se décident à choisir la combinaison des 

25 f. de rentes, et le Trésor n'aura guère à ajouter aux 35 millions 

pour lesquels il avait reçu des engagements au mois d'août qu'un 

petit nombre d'actions pour lesquelles on a escompté tous les futurs 

versements, afin de recevoir immédiatement les titres de 5 0/0. On 

prétend qu'il a été opère de cette manière des versements par antici-

pation sur près de 60,000 actions. Le sort de la rente 5 0/0 pendant 

la première quinzaine du mois et pendant la prochaine 'liquidation 

devra dépendre maintenant des titres qui pèseront sur le comptant et 

dont on pourra craindre la livraison. 

La cote de Vienne continue à nous arriver en baisse, mais la fai-

blesse des métalliques est regardée comme le résultat des complica-

tions ministérielles, et des affaires de Hongrie plutôt que de la ques-

tion italienne. Aussi nos spéculateurs en sont peu préoccupés. 

D'ailleurs, les métalliques d'Autriche ne présentent pas plus de ga-

ranties que le 5 0/0 français, et il n'y a pas de raison pour qu'ils 

soient cotés à 7 ou 8 0/0 au-dessus des fonds français. 

Il continue à arriver des espèces d'or et d'argent de l'étranger. 

Le compte-rendu de la situation de la Banque de France a paru 

ce matin. U témoigne d'une augmentation très sensible du numé-

raire à Paris et dans ses succursales. A Paris, il y a en argent et en 

lingot 124,845,624 f, au lieu de 120,393,006 au 7 septembre: dans 
les succursales, 95,878,370 f., au lieu de 92,712,831. 

Le chiffre du portefeuille de Pans est de 76,071,468 f., c'est-à-

dire qu'il a peu varié ; celui des succursales de 123,270,870 f au 

lieu de 127,611,821. Le compte-courant du Trésor reste créditeur 



de 41,428,328 f. sur les 73 raillions de crédit qui lui sont dès à 

présent ouverts, tant sur les bons du Trésor que sur l'emprunt de 

150 millions, au lieu de 38,654,212. Cette amélioration est d'autant 

plus remarquable, que c'est, croyons-nous, la première fois qu'elle 

6e produit. 

La circulation des billets au porteur était de 315,300,000 f. au 

7 septembre; elle est en ce moment de 319,600,000 f. à Paris. Elle 

est, par contre, descendue dans les succursales de 57 millions à 51. 

Le 3 0/0 fin courant, ouvert à 45 , et descendu jusqu'à 44, prix 

auquel il est resté. 

Le 5 0/0 a débuté à 70, est tombé jusqu'à 68 50 , et est resté à 

68 75. 

Comparativement aux derniers cours d'hier, fin du mois, le 3 0/0 

a baissé de 1 fr. et le 5 0/0 de 1 fr. 50. 

Au comptant, il y a eu hausse de 1 fr. 25 sur le chemin de fer de 

Versailles (rive gauche) et de 25 c. sur la rente de Naples. 

Il y a eu baisse de 1 fr. sur le 5 0/0 et sur l'emprunt, de 1 fr. 25 

sur le 3 0/0, de 10 fr. sur la Banque de France, de 2 fr. 50 sur les 

chemins de fer d'Orléans et de Rouen, de 3 fr. 75 sur celui du Nord, 

et de 1 fr. 25 sur celui de Lvon. 

On a coté le 4 1/2 0/0 belge à 72 1/2. 

— On écrit de Londres que de nouveaux troubles ont éclaté en 

Irlande. Cette nouvelle a fait baisser les fonds en Angleterre. 

Le mouvement insurrectionnel parait s'étendre dans les comtés de 

Tipperary, Kelkenny et Watcrford. 
BOtBSES BTBMeÈMS. 

Berlin, 12 septembre.-Obligations (5 1/2 0/0), 75 1/2. 
Vienne, 11 septembre. — Métallique (5 0/0). 76 5/8. 
Hambourg, 8 septembre. - 3 0/0 ard., 7 1/2 ; 5 0/0, 17 1/2 pap. 

Francfort. 12 septembre. — Métallique"(5 0/0), 75 i/i ; (5 0/0 esp.) , 
18 1/2,'pap. 17 1/4 arg. 

Amsterdam, 15 septembre. — 5 0/0 esp., 8 3/8; 3 0/0, 25 1/4 à 5/8. 
Anvers , 14 septembre. — Actions espagnoles, 8 1/4. 
Bruxelles, 14 septembre.—Ard. 5 0/0 (1840), 78 ; banque de Belgique, 

62 1/2 5/8. 
Londres, 14 septembre. — Consolidés très lourds à 85 5/1 7/8 au comp-

tant.— A trois heures, 86 demandés. 

Le Rédacteur en chef, RAMMIAUII». 

La société formée le 1er avril 1844, sous la raison sociale de 

Bouvand et C», commissionnaires de roulage, à Lyon, est dis-

soute d'un commun accord depuis le 15 septembre 1848. 

La liquidation en sera faite par M. de Bouvand. 

Sans interruption aucune, M. de Bouvand, conjointement avec 

MM. Monier et Gonssolin, succède à l'ancienne Société, qui con-

serve la même raison sociale, de Bouvand et Cic. 

lie Rob DU DOCTEUR BUVVEAU guérit dartres, scrofules, écoule-

ments, maladies syphilitiques, etc., etc. — Prospectus gratis aux 

pharmacies de MM. Lardet, rue de la Préfecture, à Lyon; Lime, à 

Givors; Michel, à Tarare, et chez Mme veuve Fargues, place des 

Terreaux, à Lyon. 

ï A 0 A !VV DIIftC'DIIAl)tir Pour détruire les rats, taupes 
LA lAlL rnUOrnUftllIi et cafards , se trouve, avec 

l'Essence phwspiiorée contre les punaises, les fourmis et leurs 

œufs, chez LAIIDET , pharmacien-droguiste, place de la Préfecture , 

n" 16, à Lyon. 

Théorie du Droit «le Propriété et a
M 

ISroit an Travail, 
Par V. CONSIDERANT. — 3° édition, br. in-18, prix : 3g 

— Librairie phalanslérienne, quai Voltaire, 25. eent. 

Plusieurs journaux ont rendu compte de l'opinion émj
se 

M. Considérant, dans le treizième bureau, sur le droit de pr
0j)

 P?r 

et le droit au travail. Tous l'ont fait très incomplètement et la fé 

part fort inexactement. P'U» 

L'écrit que la Librairie sociétaire met en vente reproduit 

opinion dans son intégralité. C'était une brochure dont la secoua
6 

édition était depuis long-temps épuisée et dont la réapparition 

tout à fait opportune. Il règne encore une si grande ignorance ^ 

la question du droit au travail et sur les bases du droit de pronr"
SU

'
F 

que nous ne saurions trop engager nos lecteurs à répandre un '
et

*' 

où ces questions sont brièvement et rigoureusement étudiées
 CCr

" 

Pour guérir promptement les Maladies de Poitrine, telles que RHUMES CAI 
ASTMES, COQUELUCHES, ENROUEMENTS, il n'y a rien de plus efficace et de m*"'^"' 

que la PATE DE GEORGE, pharmacien d'Epinal Vosges). —Elle 

moitié moius que les autres, par boites de 1 f. 25 c. et de 65 c, dans trw
 Ve

'"' 

meilleures pharmacies de Lyon, et principalement chez MM. LARDET ni ° **! '
es 

Préfecture, n» 16 ; VERSET, place des Terreaix, no 13 , et à la pharmaci? i '* 

des Cétestins ; Saint Etienne , GARNIER-MART1NET, pharmacien, place d p 

n" l ; Châlon-sur saône, FOTJCH ER-MOSSEL, Grande-Rue; Màcon FATVRI' 
confiseur, Grande-Rue , n° 56, et Genève (Suisse), ROUZIER. '

 IVR
E* 

M. GIORGÉ a i btrnu d M médailles d'or et d'argent pour la m
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 • 

rité d,.- .a Pâte pectorale. Perio-

LYON.—Imprimerie deBOURSY, grande rue Mercière TnMHsT 

THÉORIE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 
JET TÈMU ' 

DROIT AU TliA-^VAIL 
PAU VICTOR CONSIDÉRANT. ÏÏ***È 

Troisième édition.— Brochure in-18.— Prix : 85 centimes $ par la poste. 45 centimes. X*ll$ï/ 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

{g|»'f; LIBERTÉ , — ÉGALITÉ , — F11ATE1VN1TÉ. 

AVIS ADMINISTRATIF. 
Il est donné avis aux entrepreneurs de travaux 

publics que le 14 octobre prochain, à une heure 

de relevée, il sera procédé, dans une des salles de 

la mairie d'Alger, à l'adjudication , par voie de 

soumissions cachetées, de la fourniture de la chaux 

nécessaire aux travaux hydrauliques du port d'Al-

ger pendant les années 1849, 1850 et 1851. 

Les entrepreneurs qui désireraient concourir à 

cette adjudication pourront prendre connaissance 

des devis, cahier des charges et série des prix con-

cernant ladite fourniture dans le deuxième bureau 

dejla direction générale des affaires civiles, ou dans 

les bureaux de l'ingénieur en chef des ponts et 

chaussées. 

Pour le directeur-général des affaires civiles , 

Le conseiller, secrétaire-général par intérim, 

LAPAIHE. (4058) 

AVIS ADMINISTRATIF. 
Le préfet du Rhône donne avis que, par acte en 

date du 28 août dernier, il a acquis, pour le service 

du département de la guerre, moyennant le prix 

de 20,033 francs 77 centimes , une superficie de 

37 ares 13 centiares de terrain nécessaire à l'en-

ceinte de Fourvières, et appartenant aux dénom-

més ci-après, savoir : 

1° Dame Françoise-Antoinclte-Célestine Pcillon, 

épouse du citoyen Charles Brévard , docteur en 

médecine, domiciliée à Lyon, rue de Trion, n° 9 ; 

2» Dame Anne-Pierrette-Angélique Bouvard , 

veuve de Pierre François Pcillon, demeurant à 
Saint-Cyr ; 

3" Le citoyen François Bouvard neveu, présumé 

absent, et dûment représenté par le citoyen Dar-
mès, notaire à Lyon. 

Le présent avis est donné pour être publié et 

affiché dans la ville de Lyon et inséré dans un des 

journaux de l'arrondissement, conformément aux 

dispositions de l'article 15 de la loi du 3 mai 1841 

afin d'affranchir l'immeuble vendu des privilèges 
et hypothèques qui pourraient le grever. 

Fait à Lyon, le 15 septembre 1848^ 

Pour le préfet du Rhône : 

Le secrétaire-général délégué 

GAUKAN. (4059) 

A. WETViWKK 
A PRIX TRÈS MODÉRÉ. 

Un fonds de café bien placé, avec débit assuré* 

S'adresser à M. Verset, rue Bâl-d'Argent, 12 , 

chargé également du placement d'un salon de 

lecture. (25) 

APPARTEMENTS.^,* 
sieurs appartements, dont un au rez-de-chaussée 

propre à un atelier de moulinage, d'imprimerie, 

de sculpture, ou de fabrique de soie, etc. 

S'adresser à M. Rochon, rue de l'Arbre-Sec, 31. 

(1967) 

Elude de M* Hennequin, notaire à Lyon, 

rue Lafont, n» 2. 

If 17X1 TPI? volontaire, aux enchères publiques 

I £i il 1 h d'KXE MA ISO* sise à Lyon , 

rue des Farges. n°138 bit*, quartier de Saint-Just. 

L'an mil huit cent quarante-huit, le mercredi 

vingt septembre, à midi, en l'étude et par le mi-

nistère de Me Hennequin, notaire à Lyon, il sera 

procédé à l'adjudication, aux enchères publiques , 

d'une maison sise à Lyon, rue des Farges, n" 138 

bis, consistant : 

1° En un corps de bâtiment sur le devant, com-

posé de caves, rez-de-chaussée et deux étages; 

2" En un corps de bâtiment sur le derrière , 1 

composé de rez-de-chaussée, premier étage et gre-

nier au-dessus ; 

3" En un jardin avec citerne, aisances et dépen-

dances ; 

Le tout clos de murs. 

Cette propriété, située dans un quartier sain et 

tranquille, présente toute facilité pour la location. 

Mise à prix 10,000 f. 

S'adresser, pour traiter même avant l'adjudica-

tion, à AI. Grubert, propriétaire, rue des Farges , 

n°l38 bis, et à Me Hennequin, notaire, dépositaire 

du cah.er des charges. (5334) 

Etude de M* Combe, huissier à Lyon. 

VENTE &È£ïgg££%&Jt 
heures du matin, sur l'avenue de Saxe, aux Brot-

teaux, commune de la Guillotière, il sera procédé 

à la vente forcée aux enchères et au comptant de 

divers objets mobiliers s lisis, con-istant notamment 

en comptoir, balances, faïencerie, divers articles 

d'épicerie, rayonnage, tables, chaises, horloge, 

poêle, glace, buffet, ustensiles de ménage et divers 

autres objets. (2123) 

Même étude. 

VESTE FORCÉE. fc„i!!/™*™it™11î. 
heures du matin, dans le domicile des sieurs Né-

ron et Pagès, situé à la Guillotière, rue Vaudray, 

il sera procédé à la vente forcée aux enchères'et 

au comptant d'un grande quantité d'objets mobi-

liers saisis, consistant en bascule, carriole à bras, 

tables, chaises, placard, pompe, chaudières, pa-

lissadecn planches, un hangar et uno grande quan-

tité de tonneaux contenant des produits chimiques. 

 (2124) 

DEPURATIF DU SANG. 
EXTRAIT DE SALSEPAREILLE, 

Composé en forme de pilules de M. E. SMITH, 

docteur en médecine de la Faculté de Londres. 

1 Remède doux et sûr pour la guérison radicale 

oc toutes les maladies qui ont leur siège dans le 

sang, tel.es que dartres, gale répercutée, rougeurs 

! de la peau démangeaisons, boutons, éruptions, 

- douleurs rhumatismales et vices vénériens ; remède 

i spécifique pour combattre avec succès les mauvais 
, eue!» qui suivent l'usage du mercure. 

Les personnes mariées ou sur le point de l'être 

, qui ont raison de craindre pour d'anciens vices 

I cachés, un reste de mercure, ou les suites d'un 

MALADIES SECRÈTES. 
Guérison prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sang , spécialement des écoulements, si 

anciens qu'ils soient et réputés incurables. Traitemenl gratis, si l'on n'est pas jjuéri en cinq ou dix jours sans 

aucun régime. Le remède est garanti végétal ( «XT*A*T sa BA&sspa&Btxxsi et *OUD»S mua irrigua.) 
A la pharmacie BERTRAND, place Bellecour, 1-4, à Lyon. —Dépôts : à Paris, rue du Grand-Chantier, 7; à Toulon, rue 

Soonefoi, 2; à Toulouse, rue de l'Orme-Sec; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites,—On fait des envois. (Affranchir.) (3486) 
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(71 M) toutes le» bonnespharmacies de France et d* I étranger. 

Pharmacie à ILyon.—Ittie Palais-CSrIIIet, n. *». 

DÉPURATIF DU SANG. 
SÉP VEGETAL DE S5LSEPME1LLB Bî DE SÉNÉ, 

roun LA ^ 

GUÉIUSON DES MALADIES SECRETES 

Dartres qaks rentrées, rougeurs à la peau, flueurs ou pertes blanches les plus rebelles, affections rachitiques, 
rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en.voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations 

journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur la poste.J 

PiSiV : a FR. IiB FliACOîU. (3570) 

traitement imparfait, peuvent, en toute confiance, 

avoir recours à ce remède qui ne manque jamais 

de purifier le sang et de rétablir la santé. 

Se vend au prix de 3 fr. la boite, ou la quantité 

de quatre dans une grande boîte, pour 10 f., chez 

M. Vernet, pharmacien, place des Terreaux, 13. 

 (732fi) 

PHARMACIE DE PH. QUET, 
à I»y«si. 

Rue de la Préfecture, n° 5. 

Maison de confiance pour la bonne préparation 

des remèdes employés pour la guérison des mala-

dies secrètes, dartres, syphilis. 

Dépôt des Capsules au Baume fie Copaliu 

par, sans odeur ni saveur, contre les écoulements 

récents ou anciens. 

Injection astringente d'un effet assuré 

dans les cas chroniques qui auraient résisté à tout 

autre remède. 

Snspensoir élastique indispensable à 

ceux qui montent à cheval ou qui font de longs 

exercices. (3802) 

PLUS B'ARSEMC !!! 
Contre les rats, "aupes et cafards, Pâte phos 

pUorée pour !<>t,r destruction prompte et iniail 

lible. — Essetar? nho«phnrée contre le 

punaises, Fi nrmis et leurs œufs.— Par LAJIDKT 

pharmacieu-di-oguiste, place de la Préfecture, 16 , 

à Lyon. 7016) 

DESSIN INDÉLÉBILE, 
Nouveau genre «le Messin enseigné 

en trois leçons par l'inventeur, 

M. EUKETTK, professeur, etc. 

Pour avoir une idée des immenses avantages du 

dessm indélébile, il faut voir les dessins et prendre 

une première leçon. Dans cette première leçon , 

l'élève exécute plusieurs jolis dessins d'après na-

ture, et il apprend les vrais éléments du dessin-

Exposition des dessins exécutés par les élevés 

de Lyon, rue Saint-Pierre, n°4, chez M. Jamme, 

dentiste. (18) 

LA CRÊOSOTE-B1LLARD CONTRE LES 

MAUX 01 DENTS 
Enlève à l'instant la doulenrde dents la plus vive et «frij 

la carie des dent» gà.ées. -2 fr. le flacon avec l 

-Pharmaciens dépositaires : Vernet, place de. Terrea«. 

à la pharmacie des Cétest.ns , et J-ardet. a Ly° 

Briand, i Sainl-Symphorien ; Ayot, a Vil efranche, Tu. " 

Tarare Rouvière, à Vi,nne; Delange, a Voiron ; Bro-

à Créiûieu, Ronbaud. à Roanne. (840B-88W^ 

MALADIES DES VOIES MAIR& 
M. le docteur qui, à Lyon, s'occupe^ 

cialementdes maladies des voies unnaires, previ 

les personnes qui voudraient le consulter H™, 

demeure toujours place Bellecour, n" 8, près 

Poste aux Lettres. Il reçoit tous les jourside m> 

à deux heures. (821b^
 — 

LTOfi. 


